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PARTIE OFFICIIU...I ..E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Prohibition de la détention et d. la circulation des 
alambics ainai que du produil de leur dislillalio-n 

RAPPORT 

AlI Président de ta République Française. 


Paris, le 17 avril 1936. 

MONSIEUR LE -PllÉSIDENT, 

En vue de protéger les populations indigènes COll­

tre les dangers de l'alcoolisme, un décret du 29 juillet 
1916, modifié le 31 janvier 1929, a prohibé la déten­
tion et la circulation des alambics en Afrique occi­
dentale française. 

_L'administration locale ayant rendu compte qüe 
-ee texte avait donné lieu à des difficultés d'appli ­
eation, il est apparu opportun de la compléter et 
-d'en préciser la portée en prohibant également la 
détention et la circulation des produits alcooliques 
cbtenus au moyen des appareils interdits.· ­

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'hrmneur 
·de soumettre, ci-joint, à. votre baute sanction. 

Je vous prie d'agréer, -monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le Présidf!lllt du conseil, 

ministre de l'intérieur, 


ministre des colonies, par illtérin/, 

Albert SARRAUT. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil,' ministre de Fin~ 
iérieur, chargé de Pintérim du ministère des coloniesj 

Vu l'article 18 du sénatus~consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le gouverne­
:m~nt générai de J'Afrique ~ occidenta'I~ française et (es actes 
.qui l'ont modif~é; '. . ' ­

Vu le. décret du 29 juillet 1916 proJ!Îbant la détention et 
la circulation des alambics en Afrique occidentaJe française, 
IOOdifié par le décret du 31 janvier 1\1,29;, . ",' 

DECRETE: 

AIlTICLE PIlEMIER. Le titre du décret du 29 
juillet 1916 prchibanf la détention et la 'circulation 
-des alambics en Afrique occidentale française est 
'Complété comme suU: 

" Décret prohibant en Afrique occidentale fran­
·çaise,~la détention et la circulation des alambics ainsi 

'-que du produit de leur distillatio~ ». , 
ART. 2. - Les' artides 1er- et 7 du décret du 

29 juillet 1916 sont modifiés comme suit : 
Article Premier. Sont interdites dans toute l'éten­

,due de l'Afrique occidentale française la détention 
et la circulation des alambics ef0De tous appareils 
,ou portions d'appareils propres à la distillation des 
,alcools ou au repassage des eaux-de-vie et des esprits, 
-ainsi que la détention et la circulation des produits 
-alcooliques distillés au moyen de -ces appareils, sous 
réserve des exceptions prévues aux articles 4 et 6 
,ci-après: 

.~ Article 7. La détention et la circulation des 
.alambics et de tous autres appareils ou portions 
-d'appareils à distiller ainsi que des produits alcooli­

'! -' ques qu'ils auraient servi il fabriquer, entraîneront 
-1 la confiscation desdits appareils et de ces produits 
r. alcooliques, et l'application au détenteur ou trans­

: \ porteur; de même qu'au -propriétaire, s'il est différent 

1 .. du premier, d'une ame",!e de SOO il 5.000 francs. 
, i 

.,
l " 

(Le reste de l'article sans changement). 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 avril .1937. 
. ALBERT LEBRUN_ 


, Par le Président de.la République: , 

: 
\ 
Le_ Président du conseil, ministre de l'intérlelt', 


ministre des colonies, par intérim, 
,- Albert SAIlIlAUT. 

Rendu applicable au Togo par déCret du-12 mai 
: 1937, promulgùé par arrêté dit 14 juin 1937- - (J. O. 
· du 1er jui-llet 1937, page 274). ­

'MlIdlllcalian au mode de calcul du supplément 
colonial 

ARRETE No 465 promalguont llU Togo le décret du' 
..13 septembre 1936 portant moditlcotjolt au mode de 

Cf/lcal d.a supplémettt colonial. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1ClER DE LA LÊŒON D'HONNEUR. 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 2'3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décr~t du 19 septembre 1936 portant réduction de. 
dépenses administratives du Togo; . 

Vu le décre.t du 16 avril 1924 fixant le mode de promul.· 
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret du 13 sepJcmbr.e. 1936 portant modifiealion 
au mode de calcul du supplément cOlomal,:, 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandai de la France, le 
déCret du 13 septembre 1936 portant modification au 
mode de calcul du supplément colonial. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué" et publié partout où besoin sera. __ 

Lomé, le 25 août 1937. 

MONTAGNE. 
~--,-_ .._.­

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur 
la solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et 
métr()politaines à la chargé du département des colonies, 

· ensemble les divers actes qui l'ont modifié; ~ 

Vu l'article 55 de 1. loi du 23 février .1901 porlant fixa­
ljon du budget génér~l des dépenses et des recettes de 
lkxerdce 1901; . 

. Sur le rapport du ministre de la défense n.tionale et. de 
la guerre, du ministre. des colonies et du ministre des finances; 

DECRETE: 

AIlTiCLE PREMIER. L'article 10 du décret du 29 dé­
cembre 1903 S'Usvisé reçoit la modification suivante: 

Supprimer l'alinéa b) et le remplacer par le sui­
· vant: 
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« b) .Un' supplément colonial:dont le taux, variable, 
_ ,avec les colonies, est égal à une fraction' de la 'solde' 

budgétair~ déterminée comme suit »', 

,ART. 2. - Le ministre de' la défense nationale et de 
,,'la -guerre, le ministre des colonies et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce ql)i le concerne, de 
, l'exécution du présent décret, qui aura effet à compter 

du 1er janvier 1936, sera publié au journal officiel de 
la République française et inséré au bulletin officiel 
du ministère des colonies. 

Fait à Rambouillet, 'le 13 septembre 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ",Înisire de la déjense nationale et de la guerre,' 
Edouard DALADIER. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des jitwJU:es, 
Vincent AURlOL. 

Indemnité spéciale de .éjo.., en France d.. 
. personnel Golonial 

ARRETE No 464 promulguant !lU Togo, le décret 
du 12 mai 1937 portant IIUlioratiolt _de 10 P" 100 
de l'indemnité spéciale de séiour en France da 

,personnel colonial. ' 

LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER Of LA LÊOlON D'HONNEUR J 

COMMlSSAUiE DE LA RÉPUBLIQUE;' 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répl~bti4ue au Togo.; 

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant rooucfîon des 
dépenses .administr.atives du Togoj 

Vu le décret du 16 avrH 1924 fixant· le mode de promlll~ 
gation et de publication des ,textes réglementaires au Togo' 
et aU Cameroun; , 

.' Vu le décret du 12"mai 1937 portant majoration de 10 p. 
100 de l'indemnité spédale de séjour en France .du per~onnel 
oolonia) :. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -" E~t promulgué dans le t.irri­
toire ,du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décr~t du 12 mai 1937 portant majoration de 
10 p. 100 de l'indemnité spéciale de séjour en France 

- du personnel colonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
, muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 août 1937. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSlDENT DE LA .RÉPUBLIQUE FRANÇAlSE, 
Sur Ja proposition du mini~tre des colonies; 
Vu le '-sénatus-consulte- du :> mai· 1854; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 

-solde du personnel colonial et notamment l'article 92 relatif 
à l'indemnité spéciale de séjour en France; 

Vu la loi du: 26 mars 1937, tendant à améliorer -la 
si~ation des personnels de l'état; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le taux global annuel dé 
l'iMelllllité spéciale deséiour en Francf! tel qu'il 

--~~-------_. 

résulte du décret du 2 mars 1910 précité modifié 
par le décret du 19 septembre 1926 est majoré de 
10 p. 100, à compter du 1" avril 1937 pour les fonc­
tionnaires et agents' des services coloniaux dont les. 
traitements ou salaires annuels bruts sont inférieurs 
à 30.000 francs. 

ART. 2. Les dispositions du présent décret sonf" 
applicables au personnel des cadres locaux des colo­
nies lorsque ce personnel a été admis par les règle­
ments qui l'organisent au bénéfice de l'indemnité 
spéciale de séjour en France. 

AIlT. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui portera effet ,à 
compter du 1" avril 1937. 

F'ait à Paris, le 12 mai 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET, 

Indemnité d'habillement aux agenls des douane. 

Par décret en date du 20 juin 1937, a été fixé 
au 1er ,janvier 1937 l'entrée en vigueur du tarif des 
indemnités d'habillement allouées aux agents des 
douanes, déterminé par le décret du 29 mai 1937. 

Ecbangea commerciaux 

ARRETE No 456 promulguant lUt T aga le décret da 
19 iuiltet 1937 portallt publication et mise' ell appli­
catiOIl, à titre provisoire de t'occord Iranco4ltemand 
sur les échanges commerciaux, signé à Paris le 
10 il/itlet 1937_ 

LE GOWEllNEUR DES COLONIES, 
Ol'fICIER DE LA .LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du C?mmissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 
. Vu le d~cret du '16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de publicaHon des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le. décret du 19 juHIet 1937 portant puhlication et mise 
en application, à titre provisoire de l'accord franco-allemand . 
sur les échanges commerciaux, signé à Paris le 10 juillet
1937; , 

Vu le radio-circulafre nO ,20 du 22 juiltet 1937 du ministre 
des colonies; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. -, Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 19 juillet 1937 portant publication et mise 
en application à titrc.provisoire de l'accord frahoo­
allemand sur les ~çhanges commerciaux, signé à Paris 
le 10 juillèt 1937.~ '. 

ART, 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 août 1937. 
MONTAGNE. 

(Voir référence au J. O. R. F. du 20 juillet 1937, 
pages 8105 à 8232). 
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Organisation administrafive au .Togo; 

ARRETE No 466 prolmllguant au Togo le décret du 
20 Îuillet 1937 portant modification du déoet du 
19 septembre 1936 portant rédu.ctiolt des "épall,ses 
administratives du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
01"FICH:'R DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CDM.\USSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d6::ret du 19 septembre 1936 podant troue'tion des 
dépenses administratives du Togo; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
-et au Cameroun; 

, Vu le décret du 20 juillet 1937 portant modifioation du 
décret du 19 septembre 1936 pottant réduction des -dépenses _-1 
.administratives du Togo; 

ARRETE: 

ARTIC/.E PREMIER. ~' Est promulgué daris "le terri~ 
taire du Togo placé sous le mandat de ,la France, lç 
décret du 20 juillet 19'17 portant modification du dé­
<:ret du 19 septembre 1936 portant réduction des dé· 
penses administra/j'ves du, Togo. " . , ' , 

ART. 2. . , Lé prés'ent. arrHé, sera enregistré,' corn· 
muniqué 'et puhlié parfout ôù besoin sera. 

Lomé,' lei; août 1937. 
MONTAGNE. 

, 
RAPPORT' 


Au Présidmt de la République Eranç{lise. 

.C 

. Paris, le' 20 juillet 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Un décret en date 'du 19 septembre 1936 a confié au 

Gouverneur Géhéral de l'Afriqueocdd'entalefrançalse 
lçs fonctions de Corimiissaire de là République au 
Togo; lequel est représenté au Territoire par' .un fonc­
tioimaire qui porte le titre d'Administrateur' Supérieur. 

Afin d'affermir le prestige du fonctionnaire qui ,a la 
'charge de l'administration du Territoire, et qui, au sur­
plus, a acruellement rang de gouverneur descolouics; 
il paraîtrait'utile de lui confier le titre de Co",missaire' 
de la République et pour éviter toute confllsion, de 
donner au Gôuverneur Général d,e EAfrique occiden­

,tale française la qualité de haut Commissaire. 
C'est cette modîfication au texte susvisé qui fait 

l'objet du projet de décret que j'ai l'honn!,uf de sou­
mettr.e il votre h:liute sanction. -, 

Veuillez agréer, monsieur le Président, Itbommage 
,de mon profond respect. 

Le' Illilzistre des coloMes, 
, 	 Marius MOUTET.' 

LE PRÉSJDENT DE 'Li.. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 
Sur le rapport du mi,nistre des' colonies; 

Vu le mandat SUI' le Togo, oonfirmé à la France par le 
conseil de la Société des nations, en exécution des articles '22 
,ct 119 du traité de VersaiHes, en date ~u 28 juin1919; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses' administralh"es a~ Togo; 

DECRETE: 

ARTICLE- PREMIER. ~ Le Gouverneur Général de 
l'Afrique occidentale prend le titre de, Haut-Commis­

! l , 	 saire'de l. Républiqùe au Togo et l'Admin'istrateur 
Supérieur celui de Commissaire de la' République. ' 

Les attributions dévolues, en' 'vertu dl! décret lIu 

1 19 septembre 1936, au Commissaire de la République, 


sont transférées au Haut·Comis,.;re et celles con­

1 	 fiées à l'Administrateur' Supérieur, au Commissaire' 

de la République. ' , " 

ART. 2, - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

J!' 	 Fait il Paris, le 20 juillet 1937. 

:: 

-1 

i' 
1 

.:. 
;J 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le miltistri! des colonies, 

Marius MOUTET. 

Concours pour le grade d'inspecteur de 3" classe 
ilea colonies 

LE MINlST.RE DES COLONIES, 

Vu le décret du 1er anil 1921, modifié en dernier lieu 
par le décret du 28 novembre" 1936, portant "règlement œad~ 
ministration publique- sur '<l'organisation du corps de l'inspec:~ 
tion des colonies j ., , 

Vu l'arrêté ministériel du 22 àvril 1931, modifié le 23 aoat 
19.33, fixant les lf!.odaHtés et le programme .du concours pour
le grade d'inspecteur de 3t classe des colonies; . 

Sur .la - proposition de l'inspecteur gén,éral des êolOl);ie"s, 
supplëant le directeur du contrôle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Un concours pour' le grade 
d'inspecteur de ;l' classe des colonies s'ouyrira à Paris 
'k 31 mai 1938. ' . ' ' 
c' ,Pourront être admi~ à prendre part à ce conco~rs 
les cançlidats rétinissant les conditions prévues à l'arti ­
cle 1cr 'du décret portant réglemenLd'administration 
publique S'lir:, l'organisation du corps de l'inspection 
des colollies. ' 

ART. 2. -- Les demandes d'inscription, accompa­
• 	gnées ,des pièces énumérées audit décret, devront pa{­

venir au, ministèr!, des colonies (direction du contrôle) 
avant le 1" octobre 1937. 

ART. 3: '.~ Le directeur du contrôle est chargé de 
l'exécution' du présent arrêté, qui sera publié au jOllr­
nal officiel .de la République Française. 

Paris, le 30 juin 1937. 

Le 	ministre des ,colonies, 
Marius MOUTET. ., 

C()Dc;:~ur8 au stage de récole nationale de la 

France d"oulre-mer 


Par arrêté' du ministre des coloniès en date du 
23 juillet 1937, le 'conootlrs prévu par le décret du 
10 juillet 1920 modifié par le décret du 20 février 
1934 concernant l'admission au stagé de l'ééole na­
tionale de la France d'outre-mer des adjoints des sèr­
vices civils et des commis principaux des secrétariitts 
généraux aura lieu les 1er et 2 avfiI 1938., ' .,', 

Le nombre de places mises au concour~ a été fixé à 
21 et la date extrême pour formuler les demandes au 
24 novembre 1937., ' , ' 

http:MINlST.RE


---

.-i'; ~.. 	 ,-i··· ,,_., ;- "-
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Marchés classés 

o ARRETE No .448 complétant l'arrêté nO 413 du 19 
septembre 1935 portant reclassement des marchés 
dans le territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions:et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dép~nses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté nO 413 du 19 septembre 1935 portant reclasse­
ment des marchés dans le territoire du Togo~ ensemble tous 
arrêtés le complétant; 

Vu la décision nO 310 en date du 26 mai 1937 ouvrant la 
.gare de Kévé à l'exploitation _à compter du "1er juin 1937 et 

. ,pour une période d'essais de 6 mois; 

,Sur la demande des habitants de la région; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
11 août 1937; 

'. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article lor de l'arrêté nO 413 
<lu 19 septembre 1935 susvisé est complété ainsi 
.qu'il suit: 

CERCLE DE LOMÉ 

Kévé ·mercredi 

ART. 2. Le classement de ce marché est fait 
à. titre provisoire pour .une période de six mois à 
·compter du premier septembre 1937. A l'expiration 
·de cette période il s.~ra statué par arrêté sur le mairi­
1ien ou la suppression 'du marché classé de Kévé.. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com-

ART. 2. - Le présent arrêté sera ènregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 août 1937. 

MONTAGNE. 

CDnseil économique et Ilnancier 

ARRETE No 451 modifiallt l'organisation. actuelle du 
conseil économique et financier créé au Togo par 
arrêté en dnle du 4 n.ovembre 1924. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dés 
dépenses· administratives du Togo; 

Vu. l'arrêté en date du 4 novembre 1924 créant un conseil 
. économique et financier au Togo et tOIlS aetes subséquents 

l'ayant modifié et complété; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est créé âans le territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France un conseil 
chargé d'étudier les questions économiques et finan­
cières intéressant le Territoire. 

Ce conseil siège à )..omé. '. 

Composition: 

ART. 2. - .. Le conseil économique et financier com­

1
prend: 


0 .- Les fo'nctionnaires ci-après désignés: 

Uinspecteur des affaires administratives, 

Le prooureur de la République, 

Le chef du service des douanes, 


i .Le chef du service des travaux publics et le chef 
1 

du service du chemin de fer et du wharf, 
muniqué et publié partout :::é~s::n 1sler:~ût 1937. jl 	 Le chef du service des domaines, . 


Le chef du service de l'agriculture, 

Les administrateurs, commandants de cercle.
MONTAGNE. 
Toute autre personnalité peut être convoquée en 

séance paur y être entendue sur matières rentrant plLlS 
spécialement dans ses attributions ou ses connaissan­Station radioélectrfq~e de· Lom~ 
ces, sans toutdois qu'elle puisse être admise à pren­

, dre part au vote. 
ARRETE No' 449 rattachont la station radioélectrique 

. 20 - Les membres titulaires non fonctionnaires du 
.au service des P. T. T. 

1 ., conseil d'administration. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ! 30 - Le bureau de la chambre de ·commerce. 

40 - Un· membre de chacun des conseils de nota­OFFICIER DE LA LI~GlON D'HONNEUR) 
bles du Terdtoire désigné conformément à l'article 17COMMISSAIRE DE I,.A RÉPUBLIQUE, 
de l'arrêté du 4 novembre 1924. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
 50 - lJn membre de chacune des sociétés indigènes 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; de prévoyance du Territoire désigné par l'assemblée 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de~ générale. 	 . . 
<lépens~s administratives du Togo; 60 - Un membre européen et un membre indigène 

, . Vu l'arrêté nO -378 du 16 septembre 1926 portant organi­ de chacune des commissions municipales des commu­
sation du· service radio~lectrrque au Togo; nes mixtes du Territoire. . 

. Vù l'arrêté nO 111 du 18 janvier 1927 portant modificâtion 
 Les assemblées désignées par les paragraphes 4, 5et 
.à l'arrêtE du 16 septembre 1926 no!ammcnt en ses· articles 6 du présent article élisent en outre des membres sup­.7, 9, 10 ·et 12; pléants. . 

. ARRETE: Durée du mandat: 

ART. 3. Les délégués titulaires et suppléants des 
'Lomé est rattaché au service des P. T. T. 

ARTICLE PREMIER. - La station radioélectrique de 
conseils des notables, des sociétés indigènes de pré­

La .station radioélectrique demeure au point de vue voyance et des commissions municipales des communes. 
technique sous le contrôle du service des travaux pu­ mixtes sont élus à la majorité absolue et pour trois 
'blics et des mines . ans. 11s sont rééligibles. 

. ­
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ART. 4. - Les mandats des délégués au conseil éco­
nomiq'ue et financier sont graluits, sauf paiement des 
frais de voyage et indemnités de séjour pour les délé­
gués non fonctionnaires ne résidant pas à Lomé, Ceux­
ci voyagent en chemin de fer sur réquisition de pre­
mii',re classe, catégorie B, et reçoivent une indemnité 
de '20 francs par jour. 

Sessions : 

ART. 5. -- Le conseil économique et financier se 
réunit en session ordinaire une fois par an dans le 
courant des mois de septembre, octobre ou novembre, 
et en session extraordinaire sur la convocation du Com­
missaire de la République. 

Ce'ui-ci ou son délégué préside les sessions ordi­ '" '" naires et extraordinaires. 
Les fonctions de seqétaire sont remplies par un 

fonctionnaire du cabine! du Commissaire de la Répu­
blique. 

ART. 6. - Les séances du' conseil économique ei 
financier sont publiques à moins que les deux tiers 
de l'assemblée ne demandent une séance secrète. 

ART. 7. - Un procès-verbal est rédigé pour chaque 
séance, lu et approuvé ou rectifié au début des séan­
ces suiva'ntes. L'ensemble des procès-verbaux de cha· 
que session est signé par tous les membres. 

Copie de ces procès-verbaux est transmise au minis­
tre des colonies. 

ART. 8. _•• L'ordre du jour est arrêté pour chaque 
séance par le Commissaire de la République. Toute­
fois un membre peut demander avant la séance l'ins­
cription à- l'ürdre du jour d'une question'à la condition 
que celle-ci rentre dans les attributions du conseil 
fixées par l'article 10 ci-après, 

ART. 9., -. Toute discussion, tout vœu, tout acte 
ayant un caractère politique sont interdits et considérés 
comme nuls. ' 

Attributions: 
ART. 10. _." Le conseil éoonomique et financier esf 

obligatoirement consulté: " 
10 - Sm l'assiette, le taux et le mode de percep­

tion des taxes et contributionS diverses. 
20 - Sur le régime des prestations et ses applica­

tions. 
30 - Sur les projets d'emprunt. 
40 - Sur les plans de campagne des travaux pu­

publics. 
50 - Sur les mesures " prendre pour la mise en 

valeur éconDmique du Territoire. 
70 -- Sur toute question intéressant l'enseignement, 

l'hygiène et l'assistance médicale indigène. 

ART. 11. - Sont abrogés les arrêtés des 4 novembre 
1924, 12 juin 1928, 16 novembre 1932, 13 décembre 
1932 et 4 novembre 1935. 

ART. 12. -,Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er septembre 1937 sera enregistré, corn-, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 1931. 
MONTAGNE. 

Rôles supplémentaires 

Par arrêté no 461 du: 
22 août 1937. &ont approuvés et rendus exé, 

"cutoires les rôles supplémentaires 20 trimestre affé­
rents à l'exercice 1937 dont le détail suit et qui 
s'élèvent à la somme globale de: cent soixante deux 

. mille cinq cent trente sept francs, trente huit centimes. 

~o DES 
MONTANT TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS.1 ~OLES 

~ Mango Impôt personnel indigène catég. supérieure. 430,­
Rachats prestations indigènes 85,­ 515,­

~~~ Impôt personnel indigène catég_ ordinaire, 983,­ 983,-­
1 

! 132 
133 
134 
135 Lama-Kara 

136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 Sokodé 
143 
144 
145 

1 146 
.147 Anécho 

Impôt sur population flottante 1.980,­ 1.980,­ ,. 
Taxe sur véhicules 42'(),­ 420,­
Patentes 605,­ 605,­
Licences. 50,­ 50,­
Impôt personnel indigène catég. supérîeure. 60,­
Rachats prestations indigènes 15,­ 75,­
Impôt personnel indigène catég. ordinaire. 2.890,·­ 2.890,­ ! 

Rachats prestations indigènes catég. ordo 40,­ 40,­
Patentes • 3.715,­ 3.715,­
Licences . 1OO,~ too,'­
Taxe sur armes perfetionnées 60,-:­ 60,­
Taxe sur bicyclettes _, 45,­ 45,­
Impôt personnel indigène catég. ordinaire" 1.080,­ 1.080,­
Impôt sur la population flottante, 300,­ 300,­
Patentes 750,­ 750,­
Taxes sur les armes perfectionnées 20,~ 20,­
Taxes sur les véhicules 855,­ 855,­
Impôt p'ersonnel indigène catég. supérieure. 560,-­
Rachats prestations indigènes ". 95,­ 655,­_ 

------~-I-----~~I 
à reporter 13.938,­ 15.138,­
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,l,l.__'~_~_~_:_~_, 

i 

148 
149 

.' 	150 
151 , 
152 
153 

1 

! 	 154 

155 


1. 	 156 

157 

158 
159 

160 
lM• 1 

'1 

162 
163 
164 

1 	 165 
Î 	 166,
i 	 167 


168 

169 

170 

171 


172 

. 173 


i 	 174 

175 
1 	 176 


177 

118 

179 

180 

181 

182 

183 

184 

185 

186 

187 

188 

189 


190 

___A_G_E_N_C_E_S__ ; 

AlIécho 

Sokodé 
Bassari 

Lama-Kara 

Sokodé 
Lomé-subdivision 

Sokodé 

Anécho 

Atakpamé 


Mango 
Trésor 

Palimé 

Lomé-ville 

_ 

,N A'TURE DES" CONTRIBUTIOl:'SEO_'N_T_A_N_~_I 
report 

. Patentes 
Licences 
Armes lIon perfeCtionnées 
Taxes sur les bicyclettes 
Ràchats prestations indigènes 
Impôt personnel indigène catég. ordinaire, 
Population flottante 
Patentes 
Licences 
Armes perfectionnées 
Taxes sur bicyclettes 
Impôt personnel et taxe additionnelle 
Rachats prestations + 10.000 francs 
Impôt personnel indigène catég, ordinaire, 

,Impôt personnel et taxe additionnelle 
Rachats prestations + 10.000 francs ' 
Impôt personnel indigène catég. ordinaire, 
Impôt foncier sIL N. B. indigène 
Impôt personnel indigèn'e catég, snpérieure 
Rachats prestations indigènes catég, sup. 
Taxes sur les armeS perfectionnées : 
Taxes sur les armes non perfectionnées 
Taxes sur les bicyclettes 
Licences 
Patentes 
Taxes sur armes perfectionnées 
Impôt personnel et taxe additionnelle 
C A, à la commune mixte 
R. P. 
Impôt personnel et taxe additionnelle 
Impôt personnel indigène catég, ordinaire, 
Impôt personnel indigène catég, supérieure 
Rachats prestations 
Rachats prestations indigènes catég, ordo 
Rachats prestations indigènes ca#g. ordo 
Impôt sur la population flottante . 
Impôt sur la population flottante 
Taxes sur armes perfectionnées 
Taxes sur armes perfectionnées 
Taxes sur armes non perfectionnées 
Taxes sur armes non perfectionnées 
Patentes 
Patentes 
Licences 
Licences 
Taxe véhicules 
Taxe véhicules 
Impôt personnel indigène catég. supérieure 
Centimes additionnels à la C. M. 
R. P. 

Patentes 

Centimes additionnels à la C. M, 


à reporter 

13.93S,~ 

14.325,~ 

200,~ 

1O.026,~ 

7,230,~ 

580,~ 

9.J08,~ 

2.100,~ 

2,370,~ 

100,~ 
20,~ 

480,~ 

250,~ 

30,~ 

400,~ 

230,~ 

30,~ 

500,~ 

3.262,49 
ô80,~ 

125,­
220,­

6.336,-, 
3.465,­
4.675,~ 

11.990,­
20,·' ­

230,­
Il,50 
30,­

355,­
336,­
1 
25,-­

728,~ 

3.052,­
150,­
300,...,­
220,­

80,·-­
4.312,-­
5.752,­

14.125,­
4,725,-'­
2.550,­

850,­
480,­
330,­

3,015,­
150,75 
495,-­

10.265,­
513,24 

147,146,98 

__ __·.!!IIT_~_T_A_L 

15J38,~i 

14.325,­
200,­

10.026,' i 
7.230,- , 

580,-. 
9.108,­
2.100,­
2.370,­

u'< 100,~ 

20,­
480,­

280;­
400,­

260,':"" • 
500,- ! 

3.262,49 

805,­
220,-­

6.336,- ! 
i 

3,465,­ 1 

4,675,­
11.990,­

20, ­

271,50 
355,­
366,-­

200,­ 1 

728,-' . 
3,052,- 1 

150,­
300,­
220,­
80,- i 

4.312,- i 
5.752,­

14.125,­
4,725,- ! 
2.550,- ' 

850,- i 
480,·~ ~ 

330,··, , 

3.660,75 i 
,

10.778,24 

147.165,98 
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N' DES~ ROLES 

1 

! 191 

i 192 

i 
193 

! 

! 
194 

i 195 

196 
197 
198 

! 

199 
200 

1 201 
1 
1 . 
1 

~ ~~ ~.. 

AGENCES . 

Lomé'ville 
~ 

-

-
~ 

-
' Lomé-subdivisiol{' 

-
._.~ 

-
-

.,.­

-- .... ­

- --... ­

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

report 
Ucences . 

Centimes additionnels à la e. M, 

Armes perfectionnées 

Centimes additionnels à la e. M, 

Armes non perfectionnées 
Centimes additionnels à la C. M. 
Taxe sur bicyclettes 
Centimes additionnels à la C. M, 
Impôt personnel indigène catég, supérieure 

p,R. 
,Impôt personnel indigène catég, ordinaire, 
Patentes 
Licences 
Armes perfectionnées 
Armes non perfectionnées 
Taxe sur les véhicules 

--... 

. -

MONtANT 

141.146,98 
2,050,~ 

102,50 
'140,~ 

7,~ 

48,~ 

2,40 
2.070,-" 

103,50 
60,­
15,­

384,. ­
5.725,­
1.300,­

20,· ­
1.384,­
1.980,-' 

162.537,38 

---_. -~-

T~TAI.-- Il 

1 

, 

! 

1 

, 

147,165,98 1 

2,152,50 
! : 

147,~ 
, 

50,40 

2,173,50 i 

75,­
384,-­

5,725,· ­
1.300,­

20,-­
. 1.384,­

1,980,- , 

162,537,38 

1 il 
La date de mise en recouvrement a été fixée au 

28 août 1937, 

~d'J1ini81ration des réservistes européens 
. ' '. , 

ClRCUL,4IRE No 424iR. 1. 

A M. M, l'admùlistrateur-maire de Lomé, les comman­
dants de cercle, le directeur de la police (émigration, 
immigration), 

Les réservistes européens, résidant sur le Territoire 
n'observent pas toujours les prescriptions de la loi de i i 

recrutement, relatives aux formalités à remplir en cas 
de changement de résidence. 

.. '" 
.. Il 

L'importance de cette question qui a d'ailleurs 1 

déjà fait l'objet de la circulaire nO 777 du 19 octobre i: 
1922, rappelée par celles nO 801 du 27 juin 1924 et 745 li 
du 26 avril 1927, ne saurait vous échapper, car ene. Il 
permet de tenir à jour les contrôles du bureau militaire-
et de renseigner périodiquement les autorités supé­
rieures sur les effectifs d'encadrement des forces sus­
ceptibles d'être mobilisées. 

Les déclarations de 
domicile sont établies 
·gnements remplies par 
appelé au Togo, par: 

* '" 
'" 

changement de résidence ou Il 
à l'aide des fiches de rensei" il 
tout réserviste, nouvellement 

-i 
Le commissaire de police, pour la ville de Lomé; l' 

Les chefs de circonscriptions administratives, pour 1 

le resie du Territoire, 
Ces déclarations sont à renouveler si le réserviste 

qùitte. définitivement le Territoire. 

Les officiers de 
congé sont astreints 
et au retour, 

réserve, partant ou venant de 
aux mêmes formalités à l'aller 

'" * .. 
Il appartient aux réservistes de se conformer stric­

tement à ces preseriptions et de se présenter: 
Au eommissaire de police à Lomé s'ils quittent 

ou arrivent au Territoire pal' voie de mer; 
Aux chefs de circonscriptions administratives s'ils, 

empruntent une tout autre voie. 

'" .. '" 
JI vous appartient de veiller à l'exécution rigou­

reuse de ces formalités prévues par la loi du 31 mars. 
1928 sur le recrutement de l'armée et d'inviter les 
intéressés à s'y conformer en leur rappelant les pénn-. 
lités encourues en cas de non exécution des prescrip­
tions de l'article 94 de la dite loi. 

Lomé, le 17 aoüt 1937, 

Le Gouverneur des Colonies, 
Commissaire de la République au Togo, 

MONTAGNE. 

Dettes des gardes et miliçiens 

NOTE-CIRCULAIRE No 389//" B. 

Le commandant des forces de police est parfois 
saisi de réclamations pour dettes par des gardes ol.l' 
des miliciens, ou même par des civils ayant prêté de 
l'argent à ces deux catégories de militaires, . 

Les prêts et les dettes sont interdits aux forces de 
police sous peine de sanctions disciplinaires. 

Il n'est pas dans le rôle du commandant des forces, 
de police d'intervenir dans de pareilles questions, tou~ 
jours complexes d'ailleurs et la plupart du temps. 
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présentées par- une seule partie au détriment de 
l'autre. 

11 appartient au milicien ou garde de poursuivre 
si besoin est son débiteur devant la juridiction compé­
tente. 

Les chefs de peloton et de détachement voudront 
bien commenter ces prescriptions à leurs gardes ou 
miliciens et sanctionner si besoin est, tout contre­
venant. 

Lomé, le 20 août 1937. 
Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la République (lU Togo, 
MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
EUROPÉEN ET INDIGÈNE 

PERSONNEL EURoptEN 

AWectatïons 
Par décisÎons n Q 

$ 472, 475 et 484 des: 
14 août 1937. - M. Pic, administrateur de 3' dasse 

41 des colonies. est nommé par intérim et cumulativement· 
...avec ses fonctions de procur~ur de la République par 

intérim près le tribu.Dal de 1r~ instance de Lomé, rece­
veur de l'enregistrement, des domaines et du timbre, 
conservateur de la propriété foncière et curateur aux 
successions et biens vacants. en remplacement intéri ­
maire de M. Peyrottes. receveur titulaire, en instance 
de départ en congé.

"'1. Pic aura droit en ces qualités aux remises et émo­
luments prévus par les textes en vigueur, 

18 30th 1937, - 1\1. I~ docteur Bidot. médecin-com­
mandant des troupes coloniales, désigné pour servir 

.hors cadres au Togo. est nommé chef du secteur de 
prophylaxie et de traitement de là trypanosomiase en 
remplacement de M. le docteur Jeansotte. rentré en 
congé, 

Services généraux 

Jonca Jacques 
Wallon Gaston 
Pinelli Roch 
Plancq Jean 
Langdon Jacques 

E,,-p/oitatùm 
Bonnard Louis 
Boury Georges 
Bruni Louis 
Cerveaux Lionel' 

Voie et bdtimel/ts 
.Veuillet Camille 
Bugnard 1\Iarcel 
Tavera Barthélemy 
Agniel Jean 
Combe Roger 
\Viuemann Earnest 
Lallemand Pierre 

1 


23 aoüt t93ï. - M. BoissierJacques, admÎnistrateur­
adjoint de 2' classe des c~lonies. chef du bureau des 
affaires politiques, économiques et sociales! est oon1­
mé chef de cabinet du COInmissaire de la République 
en remplacement de M. Mouragues Albert, administra­
teur-adjoint de 1~' classe des colonies, rentrant en 
France en congé administratif. 

M. de Pedrals Denis, élève-administrateur des colo­
nies nouvellement détaché au Togo. est nommé chef 
du bureau des affaires politiques, économiques et 
sociales, en remplacement de M. _Boissier appelé à 
(.ttautres fonctions, 

Mise en disponibilité 
Par arrêté n' 455 du: 
18 août 1937. - M. Jagu, adjoint de 1" classedesser­

vices civils du Togo. est placé en position de disponi­
bilité pOUT une nouvelle durée de un an et pour compter 
du 10'aoÔt 1937. 

Rappel pour services milltaires 
- Par arrêté n< 458 du : 

20 août 1937. - Il est rappelé à 1\1. Mandon René, 
surveillant de 4'" dasse des travaux publics du Togo une 
ancienneté de 11 mois et 27 jours provenant des servi­
ces militaires eftectués pnr lïntéressé du 11 mai 1926 
au 7 mai 1927. 

Gratifications 
PHr arrêté n" 482 du : 
4 août 1937, - Une gratification forfaitaire de 

1.000 francs est accordée à M. Laugier, ingénîeur~ 
adjoint de 2' classe du cadre général des travaux 
publics, délégué du chef des services du chemin de 
fer et du wharf pour l'année 1936. 

Par décision n- 464 du : 
10 août 1937. Les gratifications suivantes sont 

attribuées au personnel du chemin de fer ci-après dé­
signé pour l'année 1936: 

GRADES 

Chef bureau avant 2 ans C.F. A.O.F. 
Comptable principal de 3' classe T.P.T. 
Agent comptable de 4' classe C.F, T, 
Agent comptable de 3' classe C.F.T. 
Comptable de 1" classe T.P, T. 

, 

Sous-inspecteur de l'exploitation avant 2 ans C.F. A.O.F. 

Chef de gare de 2' classe C.F.T. 

Sous-chef de gare de 1" classe C.F.T. 

Sous-chef de gare de 5' classe C.F,T. 


Inspecteur de 1" classe C,F.T. 

Cher district principal de 2' classe, C. F.T. 

Chef district de 2' classe C. F.T. 

Chef district de 3' classe C.F.T, 

Chef district de 5' classe C.F. T. 

Chef district stagiaire A.O,P. 

Sergent chef, chef district 


. 

MONTA!'lT DES 

GRATIFICATJO!llS i 
1 

800,00 1 
600,00 

1 
1.200,00 
1,000,00 

115,00 

2,900,00 
2.300,00 
t.290,00 

952.00 

3.968,00 
2.300,00 

100,00 
225,00 
425,00 
500,00 

1.100,00 
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1
MONTANT DESET PRÉNOMS GRADES,"OMS 

:. GRATIFICATIONS \ 
!Matériel et traction 

Nouve) Lucien Inspecteur de 1<0 classe C.F.T. 5.000,00 
1Wallon Henri Sous-chef dépôt de 1" classe C.F.T. 2.300,00 

Lamy Charlier René Chef ouvrier après 66 mois C.F. A.O.F. 1. 700,00 
Tessier Paul Chef ouvrier H.C. C.F.T. 2.900,00 

Chef ouvrier de 3· classe C.F.T.Serre Pierre 1.350,00 
Watteau Louis Ouvrier d'art de 1" classe C.F.T. 1,500,00 
Artaxe André Ouvrier d'art après 54 mois C.F. A.O.F. 

650,00 Il 
! Burignat Marc Sous-chef mécanicien de 1" classe C.F..T. 125,00 ,

• ..-~; 

La dépcn,se résultant de l'attribution de ces gratifi ­
catjons sera inscrite au budget annexe de l'exploitation 
du chemin de fer et du wharf, chapitre l, exercice 1937. 

Alrectation .p~cia)e - RadiaU<>n. 

Par décision en date du, 10 août 1937 du Gouverneur, 
Commissaire de la République au Togo: 

Mf. Siro (Joseph-Armand )instituteur principal, délé­
gué du chef du service de l'enseignement au Togo, lieu­
tenant de réserve de rinfanterie coloniale! appartenant 
à la classe 1903/1909, est rayé des contrôles de l'affeeta­
tion spécinle pour compter du 30 juillet 1937, date de 
son départ en congé administratif de 6 mois~ 

A/fectati<>n spéciale - Classement. 

Par décision en date du 10 août 1937 du Gouverneu'r, 
Commissaire de la République au Togo: 

Mr. Moal (Henry) administrateur-adjoint des colo­
nies. ehef de la subdivisfon de Klouto, capitaine de ré~ 
serve d'infunteriecoloniale au B. T. S. NQ. 8, 'appartenant 
à 1. classe 1912, est classé dans l'affectation spéciale 
pour une durée de trois mois au' titre des circonscrip­
tions administratives (tableau n~ 2). 

Mr. Vuillet (Charles-Paul) administrateur-adjoint des 
colonies, adjoint au commandant de cercle du centre, 
lieutenant de rés'erve d'artillerie coloniale au B. T. S. 
N'.8, appartenant à la classe 1917/1918, est classé dans 
l'affectation spéciale pour une durée de trois nlois au 
titre des circonscriptions administratives (tableau n· 2). 

Jllr. Lestrade (Auguste-Laurent-Joseph) administra­
teur-adjoint des eolonies, commandant le cefcle de So~ 
kodé. lieutenant de réserve d'artillerie coloniale au B. 
T. S. N'.8, appartenant il la classe 1916/1918, est classé 
dans l'affectation spéciale pour une durée de trois mois 
au titte de':) circonscriptions administratives (tableau 
n' 2). 

PERSONNEL INDIGËNE 

A/fectaU<>DS 
Par décisions no' 467, 476 et 479 des: 
11 ao"t 1937. - M.Ahouidi Dossa, surveilhmt-aùxili ­

aire de 1re classe des P. T, T. en service à Lama-Ka:ra 
est affecté à Anécho. 

lit. Ahonon Bokonoll, surveillant de 5' classe des 
p, T. T. en service à Anécho est affecté à Lama-Kara 

en remplacenlent du surveillant-auxiHo:tÎTe de t,~ classe 
Ahouidi Dossa appel~ à d'autres fonCtions, 

18 août 1937. - Le commis d'administration de 5 f clas­
se Wallabregue Robert, en service au secteur de la try-' 
panosomiase €.le Pagouda, est affecté à )'hôpital de Lomé 
en remplacementùu eomtnÎs d'administration de7~ da~- .. 
se Adouvi Ch,rles appelé à d'autres fonctions. 

Le commis d'administr(ltionde7~ classe Adouvi Char­
les, en servÎceà l'hÔpital de Lonlé, est affecté (lU secteu,r 
de la trypanosomiase de Pagouda. 

L'infirmière suppléante Blanck ,Martine, en i ervice 
à la subdivision sanitaire de Palimé, est affectée là l'hôpi­
tal de Lomé. 

19 août 1937, - Le mécanicien-conducteur Titus Edoe 
en service au garage central est mÎs à la disposition du 
commandant du cercle de Sokodé pour être affecté Il la 
subdivision de Lama-Kara et chargé de la conduite de 
a camionnette T. T. 920. 

C<>Dselis d'enquête 

Par arrêté n' 450 du : 

14 août 1937. - Une commission d'enquête compô~ 

sée de: ' 
à-1.M. Sanson Pierre t administrateur-adj oint de 1m clas­

se des colonies . PrLsldent 
Chtppeaux t médecin~lieutenant) 

Berlie, adjoint principa1 de 3e classe 
des services civils, Mem.bres 

Tigoe Joseph. infirmier major de 4e 

cl~sse, 
Zékpa Samuel, infirmier de 2' classe, 

se réunira sur la convocation de son président à l'effet 
, de donner son avis sur le eas de llinfirmier de 5" classe 

Ahoye Léonard. 
Elle devra rWépondre aux questions suivantes: 
1° ~ Lljnfirmier Ahoye a-t-jl eu ,des attitudes j~res­

pectueuses vis-à-vis de son chef direct de service? 
2° - Ses agissements ont-ils des repercussions nui­

sibles sur le service dont il est chargé? 
La commission donnera ensuite son avis sur la sanc­

tion à infliger à ragent én cause en se prononçant 
d'abord sur la peine la plus élevée. 

~l. BerHe est 'nol1l111é rapporteur de la commission~ 
Sont abrogés les arrêtés n< 233 en date du 30 avril 

1937 et n' 394 en dat~ du 21 juillet 1937 nommant des 
conseils d'enquête. 
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Par arrêté n° 459 du , 
21 août 1937. ~ Une commission d'enquête com­

posée de : 
M.M, Roche Jude, admini:-,tnüeur-adjoint de 1re cla~se 

des colonies. Président 
A'tabrut René, ingénieur de 3" classe \ 

du cadre auxiliaire des T.P, de 1 


l'A.O.F., 

Chautard Emile. adjoint de 2' classe 

des services dvi1s du Togo. Membres 
Bassari Boundiou, mécanien~conduc-

teur principal de 4~ dasse! 
Latekoe ~atévi, mécanien~conducteur 

principal de 4'" classe, 1 

se" réunira sur la convocation de son président à l'effet 
de donner son avis sur le cas du mécmûcien-concluc­
t~ur de 2- classe \Villimn Frantz, en service à l'hôpital 
de Lomé. . 

Elle devra répondre à l'a question suivante: 
Le mécanicien h condl1cteur de 2~ classe William 

Frantz s'est-il re_ndu coupable de négligenee grave 
dans la' conduite du· véhicule à lui confié par l'adminis­
tration, occasionnant ainsi une consommation de car­
burants hors de proportion avec la puissance du moteur 
et le travail effectué? 

La commi~sion donnera ensuite son avis sur fa 
sanction à infliger à I~agent en cause en se prononçant 
d'abord sur la peine la plus élevée. 

~1. Mabrut René, est nommé rapporteur de la com­
mission. 

Indemnités 

Par décisions nO, 469 et 481 des: 
14 août 1937. - Le bénéfice de l'indemnité représen­

tative fixe de transport de 6 francs par mois, fixé par les 
arrêtés des 14 février et 31 mars 1934,3 juillet 1935.28 
novembre 1935 et 26 juillet 1937 est accordé aux agents 
désignés ci~dessous! 

Kingbo Georges, infirmier de 2~ classe en service à 
Vogan. cercle du sud, ~ubdivision d'Anécho. 

Gokounous Rémy .. moniteur auxiliaire de l'agricul­
ture e? serv!ce à Nuatja; cercIe du centre, 

21 août 1937. - Le bénéfice de l'indemnité représen­
tative fixe de transport de 6 francs par mois, fixé par les 
arrêtés des 14 février et 31 mars 1934, 3 juillet 1935, 28 
novembre 1935 et 26 juillet 1937, est accordé aux agents 
désignés cl-dessous: 

Zakary Looky J surveillant de route en service à Lama~ 
Kara, cercle de Sokodé. 

Akouété Jean. infirmier nlajor en service à Anécho, 
cercle du sud. 

Abbey Dominique, in'firmier major en service à Ané­
cha, cercle du sud. 

Sanctions disciplinaires 

Par décision n' 468 et 470 des: 
11 aoM 1937. - Une retenue de six jours de solde, est 

inRigée au préposé de 8' clas~e Lorenzo Faustin, en ser­
vice au bureau des douanes de L~mél qui sIest rendu 
coupable d'absence irrégulière. 

1 
14 aotÎt 1937. Une retenue..de 4jours de suspension 

de solde est infligée au surveillant de route de3~cJasse 
Blaha Hermann pour indiscipHne. 

FORCES OE POLICE 

Compagnie de milice' 

P::lf arrêté n" 447 du : 
11 août 1937, Sont promus ou nommés à compter 

du 1"août 1937, au point de vue exclusif de l'ancienneté: 

A li grade de caparal : 

.Tatra, stagiaire clltégorie B., MIe Mf451 B. T., de la 
1" section de milice (Anécho). 

Mensah Philippe, milicien de 2' classe, MIe lI'lf444 B. 
T., de la P. C. Lomé. 

Laguidi Laléyi, milicien de 1" classe, MIe "1{334 B. 
D., de la P. C. Lomé. 

Garde !J,digène : 
Au grade d'adjudant' 

Nam, brigadier-chef de 1" classe, MIe 396, du peloton 
'de Mango. 

Koffi, brigadier-chef de 1" classe, MIe 26, du peloton 
du centre (Atakpamé). 

A li grade de hrigudier-chef de 1"" classe: 

Mora, brigadier-chef de 2' classe, JlUe 830, du peloton 
de Sokodé. 

A u grade de brigadier-cnef de 2' classe: 

Garba Fifani, brigadier de 1rèl classe, MIe 104, du pelo­
ton du centre (Klouto). 

Kouma, brigadier de 1re classe. MIe 1085, du peloton 
de dépôt. 

Salou Boulala, brigadier de 1" classe, MIe 1084, du 
peloton du sud (Anécho). 

Au grade de brigadier de 1" classe: 

Douga, brigadier de 2' classe, MIe 964, du peloton de 
dépôt. 

Kombate, brigadier de 2' classe, Mie 940, du peloton 
de Sokodé. 

Doha Dotoba, brigadier de 2' classe, MIe 200, du pe1o­
. ton du centre (Klouto). 

Tengande, brigadier de 2' classe, MIe 292, du peloton 
de dépôt. 

Au grade de brigadier de"2- classe .'" 

Adam, garde de 1" classe, MIe 962, du peloton de 
Sokodé; 

Nana, garde de 1" classe, MIe 801,' du peloton du 
centre (Atakpamé). 

Abinata, garde de 1" classe, Mie 354, du peloton du 
centre (Atakpamé). 

Alassane Il, garde de 1" classe, Mie 693, du peloton 
deSokodé. 

Engagements 
Par arrêté n° 460 du :. 
21 août 1937. - Sont engagés pour 1 an, à compter 

du. 10 septembre 1937, les stagiaires dont les noms• 

suivent :­
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"'Iii"
Comme caporal ~. a) Par mesure disciplinaire:

1 

Tatra, caporal stagiaire catégorie B., N' Mie M/451 Sido Takam<Îgo, milic"ien de 1~· classe, N* .Alle Mi373 
B. T. de la 1'° section de miJice (Anécho), A. S. de la P. C. tomé. 


b) Pour fin dl:! stage en raison, /nauvaise manière de
Comme miliciens de 2- classe 
servir: 

Fassihon, stagiaire catégorie A':, N' Mie àl/492 A. D. i. Koffi Paul. stagiaire catégorie A., N" Mie M/493 A. T. 
de la 1re section de miHce Anécho. 

Kassal., stagiaire catégorie A., N' Mie M/496 A. T. 
de la 1re section de milice Anécho. 

Anti Koussékoye. stagiaire catégorie A., N° j\lle 
M/502 A· O. de la 1~ section de milice Anécho. 

Licenciements 

Sont licenciés pour compter du 1u septembre 1937 : 

de la fn sr;;;ction de milice Anécho. 

DIVERS 

Allocations 

Par décision n' 486 du : 
24 août 1937. - Sont accordées les allocations aux 

jeunes métisses indigentes ci-après: 

PERSONNE DATEf3~ 1NOMJ CIRCONSGRIP~ION 1 BTABLISSiMENT ...,. Z I)~SlGNÊE POUR PERCEVOIR p' APPLICATION ,.... 	 ~ i 
• DES AYANTS DROIT Er-< g L' ALLOCA TION Dli: 1.'" PRBSENTE. bEClSION i ., 

1 fr. Madame LouisInternat 1'" avril 1937 1Mada Akomassia 6 
![Co"" '" ~".' 2 frs.des Sœurs Roueairol 8 avril 1937Melanie Kesse.m 10 

J 
1d'Atakpamé 

Billdag" 

Par décision n' 466 du : 

11 août 1937. - M, Champion, iostituteur principal 
de 3e classe. chef du secteur scolaire de Lomé, est chargé 
des fonctions de billeteur du servlce de l'enseignement 
en remplacement de M. Beuter. 

M. Ch:Hnpion, aura droit, en cette qualité, à l'indem­
nité prévue il J'article 3 de J'arrêté 0'673 du 4 décembre 
1931. 

COMMISSIONS 

Par décision n" 482 du: 
21 aoilt 1937. - Une commission composée de : 

M.M. Sanson, chef du bureau des finances Président 
Veuille!, 	délégué du chefdes services 1 

du chemin .le fer et du wharf, M. b . • " em l'es
Artaxe, chef de serVIce du matérIel 

et de la traction p. i., 
se réunira sur la convocation de son président pour 
examÎn"er le lot de ,ferraille du chemin de fer mis en 
vente deux fols, et qui n'a pas trouvé d'acquéreur, et 
faire toutes' propositions sur la destination à donner 
à cette ferraille. 

Par arrêtés 0" 462 et 463 du : 

24 août 193i. - La commissiop de classement du 
personnel des travaux publics composée de : 
M.lIl:. Gradassi, administrateur en chef des 

colonies . '" . Président 
Boissier, chef de cabinet, l
Sanson, administrateur-adjoint de 1r~ 
_ classe, . Membres 

Lhuissier, chef ouvrier dlart hors , 
classe des travaux publics, ' 

M,M. Delapierre, chef surveillant principal) 
, ~u cadre de!:lo travaux pU,blics de j( Membres 

1 A.O.F. . 
CunceJ, commis des services civils, Secrétaire 

(sans voix délibérative) 
se réunira dans les bureaux du gouvernement le mer­
credi 25 août à quatorze heures à I"effet d~émettre son 
avjs sur une réclamation formulée par M. Berthon, 
surveillant des travaux publics demandant l'examen 
de sa situation administrative. 

Une commission composée de : 


l\i.M~ Boissier Jacques, administrateur-adjoint de 
2c 

classe des colonies, chef de cabinet PrésÎdeni 

de Pedrals Denis, élève-administra- \ 
teur des colonies. 

Cancel Jean, commis des services 
civils de 2" classe, chargé du per­
sonnel européen, 

Johnson Romuald, instituteur de 1" 
I~embreséchelon du cadre secondaire de 

l'A.O.F., chargé du personnel indi­
gène, 

Quashie William. commis d'adminis­
tration de 1u classe. 

Messah Georges, commis d>adminis­
tration de 1re classe, I 

se réunira sur la conV'ocation de son président à j'effet 
d'émettre son avis sur la réintégratjon et le reclasseM 
ment de l'ancien commis d'administration Loko Albert 
dans le cadre local des commis d'administration du 
Territoire. 

Le présent arrêté abroge l'arrêté n' 434 du 6 ao(1I 1937, 
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CammissÎoft ordinaire de recette. 

Par décision n' 483 du·: 


.21 ·août 1937, - Un délai supplénlenlaire d<: 90 jours 
'-s'ajoutant à celUI déjà fixé par la commÎ!tsion ç'rdinaire 
:de recettes du service du chemin de fer et du '\"harf est 
.accordé à la Compagnie Française de l'Afrique Occi~ 
dentale à Lomé pour la livraison de divers bois d'Europe 
'Suivant nlarché n' 1 du 20 janvier 1937, 

Conoours d·entrée à récole professioruieUe 

d'alricullure de Porto·No.,o 


(Sectl.... Togo) 


Par décision n° 4ï8 du : 

19 août 1937, - Le concours d'entrée à l'école pro· 
fessionnelle d'agriculture de Porto-Novo aura lieu: 
" 1 ~ - l'examen écrit dans chaque cercle! où des can­

.aidats ont notifié leur denlande, le 1" septembre 1937 
·iI 7 h. 30 précises; . 

2° ~ rexamen oral à Lomé en présence du jury 
;prévu.à cet effet, le 15 septembre 1937 à 7 h, 30 préci· 
~ses, dans les locaux deJ'éçole ménagère, 

Le nombre de places nlises au con'courS est fixé à 
',cinq·. 

Sont désignés comme membres du jury du concours 
<l'entrée à l'école professionnelle d'agriculturè de Por­
to-Novo: 
-:"".M. Roche, administrateur-adjoint des. 

colonies ' Président 
Pierron. délégué du chef du service \ 

de l'agriculture,· 1: . 
Beute·r. dir~cteu~ de l'ééole régio~ale Memhres 

de Lomé, . 
Lauqùe, adjoint principal des scrvi~es . 
·civils.· . 

. . 
:: Ce jury se réunira une prèmière fOIs le 8 septembre 
1937 il 7 h. 30 précises dans les locaux de l'école ména· 
gè..-e. pour la correction des' épreuves écrites. 

Interdiotion de s"i<>ur· 


Par arrêté n' 446 du : 


11. aoCtt 1937, -Le séjour dans la subdivision de Lomé 
est interdit pendantcinq années:, durée fixée par le juge­
mentdu 15février1937 du tribunal du l"degré de Lomé, 
.au nommé Koudjodji dit Amégnon, né ver. 1910 à ~è, 
de Housouvi A,kpatcha et de Gninakou. 
." Le séjour. dans.la subd'ivision de Lomé· est interdit 
pendant cinq années, èlurée fixée par le jugement du 
"1 juin ·1937 du tribunal du 1" degré:de Lomé, au nommé 
~lessan. né, vers 1911 à Gbokpa, ·de Amoussou et de 
HounsÎafa. : ' 

Le séjour dans le terrioice du Togo placé sous le 
mandat de ta Fr~t'!:ce est interdit pendant dix années! 
d urée.l\xée par lè jugement du 21 juin 1937 du· tri,bunal 
4u 1~~ .d~gré de" Tsévié:, au nommé Mama Bakabi, né 
!Vers, 1898 à Àrgungu (Nigéria) de Moussa et de Kandé_
: -Le ~~iour' dans le territoire du Togo' placé sous le 
~a,r:td~t de la France est interdit pendant cinq années, 
durée fixée par le jugement du 28 juin 1937 du tribunal 
<lu 1" degré·de LQmé, au nommé Da Silv~ira dit Kodjo· 
Michel, né vers 1917 à Lomé de Komlan Da.SHveira et 
'de Sassi, do·micilié à A€cra. . 

Juridiction indigène 

Par arrêté n' 445 d.u : 
11 août 1937 - Combété eombey, chef du village de 

Sigbéhoué. coutume mina. est nommé asseSseur près 
le tribunal du 1er degré d'Anécho, en remplacement de 
Samuel Ephoevi.ga, décédé, 

Il occupera sur la liste des assesseurs la pJace laissée 
vacante par le décès de Samuel Ephoevi.ga. 

I,.ibération conditionnelle 

Par arrêté u' 454 du: 
18 aoilt 1937, - Le bénéfice de la libération condition­

nelle est accordée aux détenus ci-après désignés: 
Sossou Sossinou Bernard, né vers 1902 à Allad. 

(D.homey) de Sossinou et d'Alougba, condamné à trois 
ans de prison et cent francs d?amende par jugement en 
date du 3 avril 1935 du tribunal de 1" instance de L"mé 
pour recel. 

Jannato Rapha~l, né vers 1888 à Agoué (Dahomey) 
d'Amouzou' et de Combélél. condamné à un an de prison 
et cent francs d'amende par jugement en daté du 9 dé­
cembre 1936 du tribunal de 1 t* instan'ce de Lomé POUl" 
abus de confiance. 

Santt publique 

Par arrêtés n"" 452 et 457 des: 

17 août 1937. - Aucun nouveau cas de lièvre jau'lle ne 
s'étant produit à Accra ou aux eRvÎ~ons depuis le 17 
juillet 1937 l'arrêté n' 389 du 17 juill~t 1937 est abrogé 
à la date du 13 août 1937,· 

20 ~oÎlt 1937. - Les mesures sanitair'es édiCtées par 
l'arrêté n' 240 du 10 mai 1937 s'appliquerontjùsqu'au 
2 septembre 1937 à 24 heures, . 

Secours' 

Par décision n' 487 du : 

24 août 1937, - Un secours de trois cents francs 
(300 francs) est accordé au nommé Assiogbor Jeari, 
domicilié à Mango. 

La dépense correspondante sera imputé~ a\l chapitre 
XIV. article 3 . 

Subventions 

Par déci.ions n" 474 et 485 des: 

18 aoth 1937 - Une subvention de cinq cents francs 
(500 frs) est accordée ft J'Association des anciens élèves 
de l'école coloniale. 

La dépense correspondante sera imputée·au.budget 
lOcal chapitre XV, article 4. paragraphe 1, exercke 1937. 

23 août 1937 - Une subventi?n de quinze mille francs 
(15.000 francs) est accord·ée ,\ FUni("n des femmes de 
France aU Togo; pour l'œuvre du berceau etJa prot~c-
tion de "enfance indigène. ~. 

La dépense correspondante sera i'mputée sur lescré: 
dits sp-éciaux ouverts au chapitre XIII.. artiCle' 4, para~ 
graphe 5 du budget local, exercice 1937, . 

http:Ephoevi.ga
http:Ephoevi.ga
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Prix de grt')$ de div.rBeB marchandises 

"~~--

31 jUiUet 7 ·aolit24 JulUet,r . 

153,­153,­100 kgs

Il Blé indigène, prix officiel ' , --
235,-, 235,-

Avoines 

235,-PnrÎs -Farine de consommation 
116,­ 115,12 

&çigles de "Beauce (départ:' - . 
117,50-

-, 115,50 

--

123,50 : 
Orge (le Beauce (départ) " 

120,50. ­

- -
:103,75 106,25 

Pommes de terre) Esterling 
104,75Marseille -Maïs 1ndochîne 

60,83 52,08 46,50Paris - ..- 114,50 124,­

Pâtes alimentaires, 1H choix 
121,50Riz, Saigon n<>1 . Le H/lvre 

455,­ 455,-Lyon - -
10,20 9,90

Bœuf 
'! 2' - qu~lité ' 

10,10kg\ 1" - qualité, La ViIl.tle 
8,90 

13,20 
- 9,30 9,10-

13,­ 13,­
, ) 1° -' qualité. - -

Veau 12,­11,80 12.­
15,30 

2' - qualité. -
16,­ 15,70- qualité. - -

Mouton .) 1e 

10,7011,70 11,30 
10,56 

2Q --qualité. -
11.28 11,14.) l' - qualité . -Porc '. 10,­- 10,58 10,28 


Vin rouge, Béziers 9· . 

2' - qualité. -

18,15 à15,­ -L. d'li'; heclnl. -· 
19,3518;3817,12kg\ Charente, Poitou Paris ,Beurres 18,2016,43 

9,23 

. i Normandie, (centr.) 16,30- -
9,30 !9,48-, 1 Comté ,Fromages 9,509,379.50Port salut -
--560,­,100 kg.Huile a rachjde supérieure Marseille 

1.075,-HuHe 0 live Tunisie. --· ­
277,25- 277.25277,25\ Blanc n fl 3 Paris

Sucre · 
462,50 

Café Santos good à l'entrepôt 
- 462.50462.50LyonÎ Raffiné , 

464,75 254,50 

Cacao Bahia F.ir à l'entrepôt 
269,­50 kg.Le Hâvre 

----.., 
482,~462.­

Aciers marchands 

462,­Fonte de moulage n' 3 . Ba.. Longwy la tonne 

128,' ­128,­128,­Paris 100 kg.· 
 998,50 
Etain Détroits 

978,50970,­Cuivre en lingots Le Hâvre -
4.100,­3,950.­4.000,­

PI0lT!b, marques ordinaires ' . 

- -

379,­384,­ 396,50--· 
405,, ­ 435,­

Houille, tout venant industriel 30/35 Nord. 
390,­Zinc, bonnes marques. . . • L. HAm au Pari. , 

140,­140,­ 140,­la tonne· 
422,­

Laine peignée . · Roubaix 
421,50450,­Coton américain. 50 kg.Le Hâvre 

42,80 42,20 
. t.1iO,­

42,30kg. 
' 1,180.­ 1.170,-


Chanvre indigène, Anjou t Sa rthe . 

Lin de Russie - C. A. F. ports français 100 kgs 

450,­ 450,­ 450,­-.. · 285,­285,­290,­
Soie grège Cévennes 

Jute First mark, C, A. F. ports français -

134,­134,­134,-Lyon kg.· 
341,75341,75 


ba;ufs 1Rio de Janeiro, salés 

294,54Peaux de Bœufs moyens Paris 50 kg. 

315.­
Cuirs à semeUes. 

315,. ­242,50Le Hâvre -
39,­ 39,­

Suif indigène. 
39,­Paris kg. 

280,­ 280,-­ 300,­100 kg.-· 

Huile de colza -Lyon - --· 
Huile de lin -- - -
Alcool dénaturé. 350,­350,­.. hectolitre 350.-

Carbonate de soude 


-
82,­

Nitrate de soude synthétique. 
82,­ 82,­100 kg.-

98,­
Benzol . 

Dunkerqu. 92.50 92,50-
155,­155,­ 155,-:­Paris -· 

Bois de l Sapin madrier 8,908.20 8,90 ..le mètre' 

charpente Chêne. 


-
550,­ 550,-

Caoutchoue > , 

le m3. ,520,­-
11,70 11.45 Il.70 

Savon blanc extra 72'/, 
kg.-

340;-­340,­ 350.-Marseille 100 kg.· 
Sulfate de cuivre 306,­ 306,-­
Ciment Portland artificiel , 

Bordeaux - 290.­
232,­ 232,­la tonne 232,­nêJI"~ usine· 
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Avia de concOurs 

Par décision du Gouverneur Général du 2 août 1937, 
" , 'lJn concours pour le passage au grade de 'sous-"chef de 

bureau de 2e classe des services financiers et comptables 
-d~ l'AFrique Occidentale Française aura lieu les 10 et 
11 janvier 1938, 

Le nombre des places nlises au concours est fixé à 6, 
Les demandes devront être formulées avant le 

"1~r novembre 1937, dernier délai. 

Cours des 'chan,ea 
Livre sterling ,132,80 
Dollar 26,63 
,Mark 10,718 
Belga 4,482 
,Franc suisse 6.11 

AVIS 

aux Importateurs et exportateurs 

En vue de la mise en application à dater du 1"aoilt1937 
-du nOuveau régime de paiements commerciaux franco­
·allemands ('office franco-allemand des paiemenJs COm­

merciaux a procédé à rétablissement d'une notice expli ­
-cative à llusage des importateurs et exportateurs. 

Cette notice qui contient en anneXe le texte del"accord 
oet donne des renseignements détaillés sur les forma­
~ités à accomplir par les importateurs et ~xportateurs 
est envoyée à toute personne qui en adresse la demande 
a t~office franco~allemand des paiements conlmerciaux 
- 14'ruc de Chateaubriand Paris - en y joignant cinq' 
francs en timbrés 'postes ou mandat ·poste. 

Aucun en'voi n'est fait contre remboursement. 

Le chef dl1 3ervice de" douanes, 
correspondant de l'office franco- allemand. 

TOQUÉ: 

SERVICE DES DOMAINES 

AviS 
'. 	'de-vent-c{ alotx efteh~"e8 des obJet9 en 80uffrance depuIs six 

Moi$ dan.s lea ....Sasl'Uli du chemin de fe .. du Togo. 

Le public est informé qu'il sera procédé le mardi 
12 octobre' 1937 à 17 h. dans la Cour du magasin de la 

petite vitesse du chemin de fer du Togo à Lomé, à la 
vente aux enchères des objets ci-après désignés, cons­
tituant des épaves: 

- 1 sac éponge 	 7 coquères 
- 1 chaise longue - 2 tambours indigènes 

1 toile pour chaise longue - 1 sac riz du pays 
--. 1 colis de 7 cadres photo - 1 casque kaki 
- 1 imperméable - 1 casque blanc 
- 1 paquet étoffe - 1 paquet coupe-coupe 
- 2 lits en fer en 3 colis - 1 imperméable 
chacun 

1 lit en bois en 3 colis - 1 béret d'enfant 
Vente au c.omptant et 5'Yt, en sus du prix principal 

pour couvrir les frais. 

Lomé, le 20 aoîtt 1937, 

Le receveur des domai"e~,'~ 
PEYROTTES. 

'Avis de demande d"immatriculation 

ail livre foncier du territoire ~lu Togo, 

1"o\lte$ perso""OS Intéressées $«,.,t adnuses à former oppo.. 
slUon" la présente ImmatrJcu'aUon, ès mains du conse""8­
teu!, soussigné, dans un délai de trois mols, à compter de 
J'affichage du présent avis, qui au..a Jleu Incessamment en 
l'avdltol~ du tribunat Civil de prsmlé.. e fnstance de Lom'. 

Suivant réquisition, n' 1039, déposée le 23 aoÏlt 1937 
le sieur Amentaka Libla, profession de propriétaire­
planteur. demeurant et domicilié à Lomé. agissant en 
son n~om personnel en qualité de propriétaire, a denlan­
dé l'immatriculation ,au livre fonder du territoire du 
Togo. d"un immeuble rural. non bâti; consistant en ter-­
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, planté 
de cocotiers, d'une contenance 'totale de 4 hectares 34 
ares 79 centiares environ, situé à Kainkopé ~ subdivi­
sion de Lomé - canton de Bagida, cercle du sud et 
borné au nord par terrain aux consorts Krueger, à l'est 
par terrain à Gbétsogbé Amédjaka, au sud par la route 
Lomé-Anécho t à l'ouest-parterrain à Francis Homawoo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d~aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou eventuels. 

Le conseroateur de la propriété foncière. 
PEYRO'1TES. 

UtPRlMBRIE DE L'ËCOLE PROFESS10NNELLÊ M. c~ LOME - TOGO 


